
COMPTE- RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU VENDREDI 30 MARS  2012
  CONSEILLERS PRESENTS

M. René CURLY (maire).
MM  Jean- François DUMONT, Jean -Luc LEGRAND, Christian  CHAMBARD (adjoints)
MM Rodolphe  DEBRAIS,  Marcel  DODET,   Christophe  GAINET,  Lionel  LOISY,  J  François 
MOUQUOD

CONSEILLERS REPRESENTES
Mme GRILLE Edith  donne pouvoir à M CHAMBARD Christian

CONSEILLERS ABSENTS     : MM HUGUENET Aurélien, PONTAROLLO Alain, SCHENEDER 
Rémi
SECRETAIRE DE SEANCE :   M Loisy LIONEL

La séance est  ouverte à 20h30. M le  maire   informe le conseil  municipal  de son agenda des 
dernières semaines et donne lecture des délibérations du dernier conseil.  

COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION  2011

M. DUMONT,  adjoint  chargé  du budget,  présente  les  comptes  de gestion qui  sont  adoptés  à 
l’unanimité :

- BUDGET COMMUNAL     :   

                   Excédent de fonctionnement global :    281 898,68  €
                      Déficit d’investissement                         70 210,90  €

                    RESULTAT DE CLOTURE 2011 :      211 687,78 €

-  BUDGET ASSAINISSEMENT     :  

                     Excédent de fonctionnement :                 198 180.45 €
                     Déficit d’investissement :                          92 321.83  €
                    
                    RESULTAT DE CLOTURE  2011  :      105 858..62 €

-  CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  

                   Report 2010 :  199.66 €  -  Dépenses 2011 :  34.00 € 
                   
                   RESULTAT DE CLOTURE 2011 :   165.66 €

VOTE DES TAXES 

Monsieur le Maire propose de maintenir les taux votés en 2011, soit :
                 Taxe d’habitation : 8.77 % - Foncier bâti : 15.41 % - Foncier non bâti : 24.00 %
Le conseil municipal approuve à l’unanimité.



BUDGETS 2012

M. Dumont présente les budgets primitifs  qui sont adoptés à l’unanimité :

- BUDGET COMMUNAL :  Fonctionnement :  545 427.78 €  -  Investissement :  410 958.38 €

- BUDGET ASSAINISSEMENT :  Fonctionnement : 161 952.00 € -  Investissement : 331 635.81 €

- CENTRE COMMUNAL ACTION SOCIALE  : Fonctionnement : 165.66 €

ELECTIONS PRESIDENTIELLES des 22 Avril et 6 Mai 2012

ELECTIONS LEGISLATIVES DES 10 et 17 juin 2012

Le conseil municipal organise les permanences du bureau de vote des quatre scrutins.

QUESTIONS DIVERSES  

Monsieur le Maire donne les informations suivantes :
• Un point de ravitaillement sera en place à partir de 16 Heures le 16 SEPTEMBRE 2012 lors 

du passage sur notre commune de la course  « La traversée du Grand Dole » - Décision 
acceptée à l’unanimité

• Modification du statut du Grand Dole (selon l’article 5) -  nouvelle adresse de la  rédaction : 
Place de l’Europe 39100 DOLE – Acceptée à l’unanimité

• SIDEC : Le conseil accepte à l’unanimité le règlement d’une facture de 1 422.96 € pour la 
maintenance informatique

• Résultats du recensement de la population de notre commune :
                             753    HABITANTS   e t    367   LOGEMENTS   D’HABITATION
• Le SICTOM étudie le projet d’une redevance pour les collectivités territoriales : salles 

communales et cimetière
• L’acte  notarial  de  l’achat  de  la  maison  Dodet  a  été  signé  courant  mars  2012.  Le 

nettoyage des abords a été effectué par les employés municipaux. Le conseil, à l’unanimité, 
accepte le devis de démolition de  l’entreprise LABANTI de Villette les Dole, d’un montant 
de 4 694,30 € T.T.C

• Le contrat  à  durée  déterminée  de  Monsieur  Julien  VIEUX arrivé  à  terme  n’est  pas 
renouvelé.

• Le conseil municipal a évoqué la situation de la boucherie RAUSCHER
• ECOLES : la quatrième classe est fermée à ce jour.  Selon les inscriptions, elle pourra 

rouvrir si l’effectif le permet en septembre.
• Ouverture d’un dossier sur les problèmes de chauffage du restaurant scolaire
• La commune renouvelle les emplois d’été (deux) au sein de la commune pour les jeunes de la 

commune : les candidatures écrites peuvent être remises en mairie.

Christian CHAMBARD nous informe de l’évolution de la mise en place de la manifestation des 
12 et 13 mai 2012.

L' ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE, LA SEANCE EST LEVEE A 23 h 30

FAIT A VILLETTE LES DOLE, le 05 AVRIL  2012

Le Maire,



R. CURLY


